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ARRÊTÉ PORTANT ACCEPTATION
DE LA DEMANDE D’INTEGRATION DIRECTE D’UN FONCTIONNAIRE (1)

Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,
Vu le Code Général de la Fonction Publique ,
Vu	la lettre en date du .................................. de M.............................................. , employé par …………………………… (collectivité d’origine) demandant une intégration directe auprès de ........................................... (collectivité d’accueil) dans le cadre d’emplois des ……………………………. sur le grade de ………………………………..……….. ;
Vu	la lettre de Monsieur le (Maire / Président) de ................................................. (collectivité d’origine) acceptant la nomination par voie d’intégration directe de M........................................ à compter du ............................. ;


ARRÊTE


ARTICLE 1 -	La demande d’intégration directe de M.................................... , né(e) le ........................ , auprès de ................................................ est acceptée à compter du ........................ .

ARTICLE 2 -	L’agent cessera d'exercer ses fonctions et sera radié des cadres du personnel à cette date.

ARTICLE 3 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,




(1) Ce modèle d’arrêté est établi par la collectivité d’un fonctionnaire ayant sollicité une intégration directe dans un autre grade auprès d’une autre administration que la sienne. Ce modèle est établi par la collectivité d’origine de l’agent.
